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Sentier de l Ondank Meulen
(3 Km 700 - 1 h 00)
Départ : Parking église BOESCHEPE

1. Quittez la place et monter la rue de Bailleul. 
Au Sacré Coeur, grimper à droite en 
direction du Mont de Boeschèpe (rue du 
Sacré Coeur). Laissez la première rue 
à droite.

2. Au stop, poursuivez à droite puis, à l’angle 
du n° 986, empruntez le chemin à droite. En 
se retournant, vue sur le monastère du 
Mont des Cats. L’itinéraire descend et 
emprunte un chemin creux. En 
bas, continuez à droite et continuez tout 
droit sur 350 m.

3. A la fourche, notez dans le tilleul la petite 
chapelle renfermant une statue de la vierge 
Marie. Continuez à droite.

4. Rejoignez à gauche le site du 
moulin. Redescendez le chemin et continuez 
à gauche. Empruntez la rue de la Mairie puis 
le contour de l’église Retrouvez à droite la 
Grand’Place.
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Sentier de l Ondank Meulen
(3 Km 700 - 1 h 00)
Départ : Parking église BOESCHEPE

Avis du Randonneur :
Promenade familiale au départ du plus 
haut village des Flandres (74 m) après 
Cassel. Sans difficultés, il emprunte des 
routes calmes, longe bois, bocage et 
offre de belles perspectives sur les 
environs.

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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